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,.
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VU f" oeofsior, l{o'012lâ}m /c?/? du 12 Xlirs 19s4 :utorisrnt 13. ruti-
ficatiôit- d.oe .liccords. de Prât cornplénent air,. s entrc Dcn' jtrorÊko
Créditbqlk et fa République ?opu-lairc du Bérdn cl turre part
et EKSI0REIII,T/rNS et ia népïuriqüe ?opulalra rlu Bénin diautre
.partr signés Ie 9 "iro'ût i983 à §SIO (IÏorvèga),

DDCRETX

.û,rtic,Ic Jer.- Sout ratifiés
cntre lloi§ke Créditbadc e t

l-es .(iccords -dc lrô'u o oxlplémc ntailc s
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part, at EKSPORTFIT/JIS at Ia République Îopulai.rc Ir 3én!: dtautre
paft i sigrrlés l-e 9 /,ott 19Bl à 0SIO et dont 1ce tcxtas sc trcu'rcnt
si-J oints
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)ccono sUPPLEI"TENTATRE
TR,ADUCTTON DE L'ANGLAIS

LE PRESENT ACCORD SUPPLET4ENTAIRE est conclu le 9 Aott tg8l

entre

(r )
(z)

Ia Répub1:i.que Populaire du Bénin (lrrtEmprunteur?r)
Den nor..ke Creditbank { lar Banque " )

et

ATTENDU OUE

(t) . Par un accord en date du 29 Janvier 19gO te1 quramendé par
un accord supplémentaire daté du JO Juin19B2 entre 1r Ernprun-
teur et la Banque (lrrAccord de prêtfl ), 1a Banque est con-
venue de prêter un montant ne dépassant pas 6t 6g6 OOO

dollars US afin de fournir un financement partlel pour 1e
développement du champ pétrolifère Séné (tef que ciéflnl
plus parti cul i èreme nt dans lrAccord. de prêt) ;

(z) LtEmprunteur soihaite obtenir un financement additlonoel
dans le cadre du déveJ_opp,:ment du champ pétrolifère Sènè
et, dans ce contexte, a demandé à bénéficier d.rune augmen-
tation du montant totar- de garantie assuré par rrrnstltut

de Garantie au sujet du financement du champ pétrolifère sémé falsant
passer ce montant de 1réquivalent de 691 millions de cou_
ronnes norvégiennes : i 1réquivalent d.e 72.1 millions de cou_
ronnes norvégiennes ; et(]) La Banque ""ùoi"poial à-fournir une partie d.e ce flnance-

ment additionnel aux conditions énoncées dans 1e présent
Accord Supplémentai.re ;

LES DEUX PARTfES CONVIENIYENT comme suit

Section 1 éfini ti ons

Les termes définis dans lrAccord.
les Documents de Garantie auront
présentes dispositions sauf sr j. 

-1.

de Prêt, 1'Accord dtApplication et
Ies mêmes significations dans 1e
en est expressément prévu autrement.

(



2

Section 2 Assurances

LtEnprunteur donne dans l-e cadre d.u présert Accord supprémentaire et
des Annexes fes assurances prévues à fa section 2 de 1'Accord de prêt

Section 3 Amendements à frAccord de Prêt

LrEmprunteur et ]a Banque conviennent de modlfier comme suit l-rAccord
de Prêt à compter de la date des présentes :

(i) Section t (vl) : La rrpériode drEngagementr se rapporte à la
période débutant à la date des présentes et prenant fin au
JO Juin 1984n.

(i.i) section I (i): rrsous réserve des dispositions de l-a clause(1r)
des présentes et de 1a section 6(i), 1e montant à rembourser

du Prêt juste avant Ie JO décembre 19gl sera remboursé en d1x tranches
semi-annuelles éga1es, }a première arrivant à échéanc^ .: JO
Décembre '1 gBJ, étan I entendu que chaoue tranche à payer au, ou
ou après 1e JO Juin 19g4 sera augmentée rlu neuvième d.u porbtant
du prêt préIevé après le JO Décembre 19g3 et avant Ie 7O
Juin 1984o

(iii ) Sectlon 7 (ij.i): rSi lrEmprunteur a pré1evé un montant globat
sous lraccord E<sportfinans dépassant lgl millions de cou_
rbnnes norvégiennes, 11 en avisera promptement 1a Banque, et
lrEngagement sera afors réd.ult automatiqueraen t du montant de
ce dépassement (Ie calcuf se faisant sur ra base drun taux de
converslon de J,15 couronnes norvégiennes pour un doI1ar US).
A 1a date de chaque retrait aux termes des présentes, I rEm_
prunteur sera considéré comme donnant frassurance quril nra
procédé à aucun retrait sous lraccord Eksportfinans dont 11
nraurait pas donné notification conformément aux phrases qul
précèdent. A l rexplration de la période drEngagement, Ia
portlon non préIevée de rrEngagement sera automatiouement
annulée. rl

Section I (i) prernier paragral)he : rl,rErprunteur versera à 1a
Banque une redevance drengai:ernent en dollars us sur Le montant
journalier non préIevé et non annulé de 1r Engagement pendant
Ia Période drEngagement au taux d,e 3/g pour cent par année.
Pour les besoins de ce ca1cu1, 1e mo ntant rie lrEngagement sera

.../...

(iv;
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considéré com.me s tél-evant à jZ 65t+ OOO dollars US jusqurau 15 Avril
1982, à 61 686 OOO dol_l_ars US entre Ie 15 Avril 19BZ et 1a date à
raquelle l-e montant g1obal retiré sous I raccord Eksportifinans aura
dé,-.s5s5 J81 millions de couronnes norvégieanes, et i1 baissera à
partir de ce moment conformément à la section 7 (iii) ae f'Accord d.e
Prêt.tt

(") Section 5 6i), dernière ligne de 1a page 11, ajouter rou, d.ans
l-e cas de ]a date de premier remboursement, à compter de cette
date . rl

Section 4 Con 'i.tions

Les obligations assumées par la Banque aur( termes d.es présentes dépen-
dent de Ia réception, pâr 1a Banoue, d?une manière jugée satisfarsante
du point de vue de Ia forme et d.e la substance, des pièces suivantes
à une date ne tombant pas plus tard que dix jours ouvrables avant
tout retrait ameüant le Prêt à dépasser 1e montant de 5g OOO OOO dol__
lars us dimlnué de 1téquivalent en dollars us (convert.. au taux de
6,20 couronnes norvégiennes }e do11ar) d.e tous retraits sous lraccord
Eksportflnans fai.sant monter la somme grobale empruntée sous ledit
accord au-dessus de 36j,912,71.,l couronnes norvégiennes :

a ) Les copies de ltensemble des autorisations et asréments gouver-
nementaux nécessaires à l rexécutionde frAccord. supplémentalre par
lrEmprunteur ;

(b) un supplément à la carantie signé par lrrnstitut de Garantie aux
termes duquel- l-a Garantie est amendée de manière à prévoir

lraugmentation des montants disponibles pour des retraits en vertu
de lrAccord de Prêt et consécutif au présent Accord supplémentaire,
ce supplérnent devant revêti:. la for.me iod.iquée à l-'annexe des
présentes :

(c) une copie rle ltaccord signé entre ltEmprunteur et Eksportfinans
prévoyant lramendement de 1?accord Eksportfinans de manière à
donner effet aux garanties de frrnstitut de Garantie évoquées
à l,attendu 2 des présentes ;

(

Pré a lable s
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(d) Un consentément à ltendroit du présent Accord Supplémentaire for-
mu1é sous 1a forme indiquée à lrannexe 2 des présentes et signé
par lrEmprunteur, Eksportfinans, Midland Bank PLC, Bergen Bank

A/S et 1a Banque ;

(") Une copie de Ia Lettre drAccord signée par ltEmprunteur et Ia Ban-
que Fiduci-aire, et fibeflée sous la forme indiquée à lrannexe l

des présentes, en vertu de laquelte fes foncti-ons de la Banque

Fiduciaire, conformément à la lettre drAccord du 29 Janvier 1980

telIe qutamendée, sont étendueiù de manière à prévoir 1es montants
additionnels à prélever sous lrAccord de Prêt par suite du pré-
sent Accord SuppLéme nta ires;

(r) Une opinion juridique d,:l-lvrée par le Présidelt de la Cour Popu-
laire Centrale et sous une forme considérée comme acceptable par
1a Banque ;

(g) Une lettre de 1a Baoque Flduciaire confirmant quielle a reçu des

factures non régIées adressées à lrEmprunteur par Saga Petroluum
a/S et drun montant non inférieur à 5 mill"ions de couronnes norvégiennes,

et qurelle nrautorisera par 1e règ1. ment de ces factures à partlr
des montants reçus par 1a Banque Fiduciaire tant que des versements
resteront en souffrance sous l tAccord de Prêt, fraccord E

Eksportfinans, ou lrAccord Midfand Baok.

(ti ) Une garantie de transfert de devises émanant de lrinstance
béninoise compétente et portant sur tous 1es montants à payer et
à transférer par lrEmprunteur sous 1'Accord de Prêt teI qutamendé
par 1es présentes, cette garantie devant être 1ibe1fée sous la
forme indiquée à lrannexe 4 des présentes : et

(i) Tout autre rlocument que Ia Baoque pourrait rai senr,abfen ent de-
rna nder .m
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Section 5 Disposltions Diverses

Les disposltions de 1a section 15 de
au présent Accord Supplémentaire.

lrAccord de Prêt s t appliqueront

Au non de 1a Répub11que populaire du Bénin

ïsidore AMOUSSOU

Au nom de Den norske Credi.tbank

Erik Borge n

Pour Traduction conforme

FRANSK ENGELSK

Traductiorl Autorisé juré
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Aux
par
1^

GARANTE

SUPPLEMENTAIRE AU PRETEUR

DECLARATION DE GARANTIE

N,c. 2 - t9T6
REF. 10741

Bénéficlaire : Den norske Creditbank, OsIo (1a rBanquerrl

termes drun Accord de Prêt daté du 29 janvier 19gO teL quramendé
un Accord Supplémentaire daté du JO Juln 19g2 (I'rrAccord de prêt0

Banque est convenue de prêter à

La République populaire du Bénin (1r'rEmprunteurx )

un montant ne dépassant pas 61 696 OOO dollars US (le rprêtn ), au
sujet duquel la Déclaration de Garantie (telle qu'amendée par une
Déclaration Supplémentaire datée du 17 Aott 1982) précisée en tête
crr présent document fut délivr.ée, Aux termes drun Accord. Supplé_

talre daté du 9 Aott 198J, ta Banque est convenue drautoriser des
retraits sous r-rAccorc de prêt drun mont,nt maximunr de 616g6 0oo
dol'lars us à conditions que Ie montant g1oba1 retiré sous lraccord.
passé entre A/S Eksportfinans et lrEmi-.pu6teur Le 29 Janvler 198O,
tel quramendée, ne dépasse pas Jg1 mil-1ions dê couronnes norvéglennes
La Décl-aration de Garantie évoquée en tête du présentdocument estpar 1es présentes amendée de nanière à lnclure des .retraits sous
l-tAccord de Prêt qui tiennent compte dudit Accord supplémentaire.
Les conditions de 1a Déclaration de Garantie citée en tête de ce
document continueront à régir Ia Carantie te11e qu rameodée.

Cette Carantie Supplément?ire a été approuvi5e au nom du Royaune de
Norvège, qui accepte 1a responsat:i1ité des versements qurelle
p révo 1t .

Au nom de
Gara ntie- fns t i tuttet for

0s1o, ]e 19 Aott
Eksp ortkrecl i tt
19a3

Erif Hol tedah1 5050D
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A]'INIX]] 2

CONSENTI[1U\IT

Ï.res soussignés sont parties à urr Accord. d rÀpplication ar,rend é daté
du 12 novembr€ 198't , et 1a Républeue populaire d.u Beni.1,i (Irrr&rprun_
teurr) et la Bergen Banrr Ails e.ont parties à un Accorct drÀttribution
arrendé portarrt 1a même date. pa' accords datés tlu 3o jui, 1ÿ82 et
du 9 aoot 1983, l r ftrprunt eur est conveJru avec u(sportfinans pourra
être augnent é jusqurà concurrence de 459.000.000 couronaes norvé-
gier:nes, et avec Den norske Creclitbank que son mprunt auprès d,ÿs
Elcsportfinans pouma être augmenté jusqurà concurrence cle
61.686.000 dollars üs à condition que Ies retraits sur 1e prêt con-
senti par Eksportfinans au-delà du nivea.u de 3g1.000.000 corrronnes
norvégiennes entralnent des réductions correspondantes des montants
qu€ It&rpflmteur sera habileté à retirer sur re prêt accordé par Den
norske Creditbank. I,es soussignés conviennent qre lrAccord drApplica_
ti.on et 1rÀccord drAttribution seront araenil és de manière à j-nclure
1es prêts ÿs B<sportfinans et Den norske crecritbank, augnentéæ commeprérru dans ce qui précède, et MiùLa.rrd Bank p],0 donle son consente-
ment face aux auglrent at ions de prêt convenues.

Ee date du 16 aott 1983

Au nom de Ia
République Populaire du B énin

Isiclore -Amoussou

Au nom

d. tÿS fl<sportfinans
Jens Feiring

Au nom de
B orgen B anf< 4./S
Terje Sorol er

POUR TR.{DLTCTIoN co..FOlT.ii
TRADUCTXU]?,.UTORISE JUR]

Àu nom cle

Den norske Creditbank
Erik Borgen

Au nom cle

Midlantl Bank plO
Jan Drange

(par pro curat ion)



CONSENTEI{ENT

5U51D

NNEXE 2

Au nom de

Den norske Creditbank
Erik Borgen

Au nom de

Midland Ban PLC

Jan Drange
(par procuratlon )

(:)

Les soussignés sont partj.es à un Accord drAppllcation amendé daté
du 12 novembre 1981 , et 1a République populalre du Bénin (I"'Empru.,-
teurrr) et Ia Bergen Bank A/S sont parties à un Accord dtAttribution
amendé portant 1a même date. Par accords datés du JO Juin 1982 et
du ÿ aoOt 198J, lrEmprunteur est convenu avec A/S Eksportflnans que

son emprunt aupràs d'A/S Eksportfinans pourra être augmenté jusqu!à
concurrence de 459 0O0 0OO couronnes nory.égiennes, et avec Den
norske Creditbank, que qon emprunt auprès de Den Bortke Credltbank
pourra être augr:nenté jusqurà concurrence de 61 686 000 dollars US

étant entendu que Les retraits sur Ie pret A/S Eksportfinans au-
delà de 181 O0O OO0 couronnes norvéglennes entralneront des réduc-
ticns correspondantes des montants que ltEmprunteur aura la
posslbllité de retirer dans le cadre <iu prêt Den norske Creditbank
Les soussignés co,-viennent par 1es présentes cue 1es Accords
diAppllcatlon et drAttribution amendés seront remaniés de maoière
à incLure 1es prêts A/S Eksportfinans et Den norske Creditb"nk,
augmentés de la manière prévue cj.-dessus, et 1es Consenterrents de
Midland B:nk PLC à 1'égard des augr,rentations de prêt susmentionnées.

En date du 16 Août 1981

Au nom de La

Républtque Populaire du Bénin
Isldore AMOUSSOU

Au nom

d rA,/S Eksportfinans
Jens Fe irin g

Au nom de

Bergen Bank A/S
Terje Sommer

Pour traduction conforme

Traducteur autorisé juré
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SUPPLEM]1 NT

A LA LETTFI! FTDUCIAIRE SUPPLEi,IENTATRE

Nous nous reportons aux accords de prêt signés le 29 ,Ianvier lggO et
aux accords suppl-érentaii.;s signés l-e 1g Juln 19gZ par et entre Ia
République Populaire du Bénin et A/s Eksportfinans et à leurs addenda,
ainsi qurà 1'accord supplémentaire signé l-e lO Juin 1982 par et
entre la République Popul .ire du Bénin et Den norske creditbank,
osfo.

Nous confirmons par 1es présentes que l-es conditions prévues par les
lettres Fiduciaires sign,'es par nous et saga petroleum Bénin A/s le
29 Janvier 19ao et la Lettre Fiduciaire supplémentaire datée du
28 Septembre 1982 vous nômmant en oualité de Banque Fiduciaire restent
pleinement en vigueur et prévoient lrextensi-on ,,, nphtantde prêt à
721 laillions de couronnes norvéglennes.

En rétribution de vos activités de traitement sur r-es Notes portant
sur les extensions draccord de prêt, intéressant à ra fols 1es prêts
A/s Eksportfinans et Den norske credittrank, extensions totalisant
4o mill-ions de couronnes norgégiennes, nous verserons à votre proflt
une Redevance Fiduciaire de 40 OOO couronnes norvéglennes !

La présente lettre, Ies Lettres Fiduciaires susmentionnées, 1es
Accords de prêt, fes accords supprémen ta ires, lrAccord d.rAttrlbution
et lrAccord drApplication lont signés da,s leurs versions anglaige
et fraoçaise. Pour éliminer toute possibilité de cloute, nous confir-
mons quren cas de divergences, la version anglaise prévaudra.

Nous

ment
vous
àla

prions
L ettre

de confirmer votre acceptation du présent Supplé-
Supplémentaire en signant le double de cette 1ettre.

coToNou, LE

SAGA PETROLEUM BENIN A/S REPUBLIAUE POPULAIRE DU BENIN

Pour traduction conforme
5066D

Traducteur autorisé juré
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apport é Ie 11

con c1u

juillet 19û3 É! ]-tAccorct do prêt du 29 jujllot 1980

entre

La l?épublique Populairo du ,Dénj:r (_t_'ftæRU,ITEüR)

et

â,/S UISPoRmIIiiAir S (irorre-[ni,,. sbanÈ cr:ro s lirailsierings - og
E<spor'r;kretlit t 1ns'l; i.t ui-i;t ) , OsIo, i.'orvu1ilo ( il(SpORTFIli.êii:S ) .

a'i;t sndu que I ,EIfPRIJTTiEUR, dans re cacrre d.run am encl er,r ent à r,accord
de Prê-b ci-dessu.s, o-t o.L:,ï conrlitiolrs précisées par lêdi-ij a.e:lùenent,
erest vu accorder uu-i e liraite d e eraprn-r'r 'to'bar-e en provone,tce de
gou.rcgs norvégiennos d r un inaxi,rum J,o 6c 1 miltions de courol-.J.1es
norvéi_iicnnas ;

Attendu qu6 par Ia
aug,rent ée sous les
1es .rrésontos.

present À-ir en d. o...., c:rt
co;:ciii;ions, et:-bro

ilo 21 ladit e 1j-arit o sera
au-tres, qui sont éttoncéos d.arrs

2.

les mont atr'l s qui sont c-l o :.i;i_ne; à être prêt és o.I7,,ou garan_
tis par des sonrces nor.végio:mes, y eompris 1os i.rr,; érêts
courus et accur.tu_Iés, ne (iépasscron.t pas Ie ,co-i;a1 

d.e

?21D0o0.000 (Sær co. l vl.terr yI UN I,iItttoNS) ûo cou.ronnos
norvégionnos. Ce rnotrt an.t -bo.i;a1 sera .artagé an.Lre
EiSP0Rl-.lIi:i,,S e'l len 'orslio Creditr:an_lr selon lcl objectifs
pou'r lesqLror-s lfl(spoR'r'Frlirris oL1 Den ,orske creài-L l.,air con-
s ea'b iron i; .1o I prêt s.

Des con'crats ilevant êtrc filialcés par E(SpOp.tFL a S,
couvert s par I , augii:en-[e.L ion i.raxi.ruum d€ 40 ni1lio;.rs de
couronnes lorwégierures dos fon.f s mis à d ispor:i-ti-on,
pourront ô-bre fiieancés a 1 CO i (CEIT POUR CtrlU).

et
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3. Lres fond.s à fournir aux t errnes tlu présent ânendenent seront

€nptoyés, €ntre eutres, pou-r Ie finarrcement rle contrat s/
conmand€s dtachat ai:isi que pour Ie finarrcement de fourni-
tur€s sous le Contrat de Service, nonobstant ltaccorcl fo:r'
malisé 6aris I r ad denclum 1:lo B à l_ tAccorcl du 29 janvier 1980r

où Ie mantant sera réduit en conséquence en sorte que les
montants totaux prétevés de sources norvégiennes ne alé-

paasBront pas le mont ant précisé au paraStraphe 1 ci-avant.

4. Eksportfiaarre accepte que 1es fonds résiduels sous le
prés€nt Accorcl pourront être ubilisés après 1s ]0 juirr 1983

et jusqurau 30 jujl 1984. Chaque déboursement constituera
un prêt j-nalividuel. L,e preni.er versement du prilcipal et de

1t jr:térêt pour d ébourseiùent s effectués entre Ie 30. iui-n 1983

€t tê 30 décernbre 1983 se fera 1e 30 décembre 1983, et sera
suivi de 13 (treize) versolents semi-arrnuels. 1.,e premier
versement du prilcipal et de 1r jlt érêt pour tléboursments
effectués entre Ie 30 décembre t983 et 1e 30 juin 1984 se

?ôfera 1e7lüll 1 984 et sera suivi cte 12 (douze) verstrûents
s emi-annuel s.

5. Une garant i e de transfert cle devises portarrt sur lraugEenta-
tion tle 4O millions de couronnes norvégiennes de forme et ale

substance précétlemment indiquées.

6. Une opinion juriclique de fa Cour Populaire CentrcJe de Ia
forme et de Ia subetarlce convenues tlans 1?appeneice à
1r-Amendement de 1rÀccord et port ant sur Ia mise en oeuvre dlu

présent ,flrnander,rent No 2.

Sauf ctans 1a mesure des arnend em ent s portés par les présentes,
lrens@b1e des conditions posées, y oompris, mais sarrs sty limiter,
Ies assurances et garnnties reçues dans I.e catlre cle ltAccord de Prêt
dlu 29 janvier 1980r restent pleinoment en vigueur corun c si e1les
étaient énoncées en tou-bes l-ettres darrs J-es présentes.
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